
 
 
 

COMMUNE DE WILWISHEIM           Séance du 18 avril 2017 
 

Nombre de conseillers :     élus : 15           en fonction : 15           présents ou représentés : 12 

  

Date de convocation : 10 avril 2017 

 

Membres Présents : ADAM Raphaël, DIEBOLD Benoît, DIETRICH Muriel, KERRMANN Hervé, 

KIEFFER Jean-Luc, LAEMMEL Marie-Odile, ROEHLLY Alain, ROOS 

Dominique, SCHMITT Elodie, SCHNEIDER Virginie, STEINMETZ Gilbert, 

Pouvoir :  HOLTZMANN Michel à SCHNEIDER Virginie, 

Membres Excusés : BOISSON Valérie, FREY Stéphane, SCHIFFLI Véronique 

Secrétaire de séance : Mme ROOS Dominique 

                                     

 

 

Le conseil municipal désigne Mme ROOS Dominique comme secrétaire de séance. 

 

 

Après lecture, le procès-verbal de la réunion du 07 avril 2017 est adopté à l’unanimité. 

 

 

En début de séance, le maire demande au conseil : 

1. De supprimer de l’ordre du jour le point 3 relatif à l’approbation de la tranche 

conditionnelle Lot 2 Voirie 
 

Cette requête a été unanimement acceptée. 

 

 

 
1 Approbation du procès-verbal de la dernière réunion du Conseil Municipal et 

désignation d’un secrétaire de séance 

2 Elaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) : 
Débat communal sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) 

3 Rue de l’école : Approbation de la tranche conditionnelle Lot 2 Voirie (supprimer) 

 



 
 
 

COMMUNE DE WILWISHEIM           Séance du 18 avril 2017 
 

Délibération n° DCM-2017-025 
 
2. Urbanisme 
2.1 Documents d’urbanisme 
 
Elaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal  (PLUi) 
Débat communal sur les orientations générales du Pr ojet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) 
 
VU    les statuts de la Communauté de Communes du Pays de la Zorn, notamment l’arrêté 

préfectoral du 20 juillet 2015 portant extension des compétences de la Communauté de 
Communes en matière de PLU, documents d’urbanisme en tenant lieu et carte communale ; 

 
VU  la conférence intercommunale des Maires du 21 septembre 2015 relative aux modalités de 

collaboration entre la Communauté de Communes du Pays de la Zorn et ses Communes 
membres pour l’élaboration du PLUi ; 

 
VU   la délibération du Conseil Communautaire du 5 novembre 2015 arrêtant les modalités de 

collaboration entre la Communauté de Communes du Pays de la Zorn et ses Communes 
membres pour l’élaboration du PLUi ; 

 
VU   la deuxième conférence intercommunale des Maires du 1er décembre 2015 relative aux 

objectifs poursuivis par l’élaboration du PLUi et aux modalités de concertation ; 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 15 décembre 2015 relative à la prescription de 

l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal précisant les objectifs poursuivis ainsi 
que les modalités de concertation ; 

 
VU le Code de l'Urbanisme et notamment l’article L.153-12 ; 
 
VU  les études réalisées dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal 

et notamment le projet de PADD ; 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire  
 

� qui rappelle : 
 

• les objectifs poursuivis dans le cadre de l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal, tels que définis au moment de la prescription, en 
matière d’habitat et de cadre de vie , d’agriculture, d’écono mie, 
d’équipements publics ou d’intérêt public, d’enviro nnement, 
d’infrastructures de transport et de mobilité et de  risques naturels et 
technologiques  

 
• que les études, ainsi que le travail de la commission PLUi et la collaboration 

menée avec les élus des Communes, ont permis de déboucher sur un 
diagnostic de territoire et sur des orientations d’aménagement du territoire qui 
se formalisent à travers un projet de PADD.  
 

• que c’est au regard du PADD que les autres pièces du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal vont ensuite être élaborées, c’est pourquoi il est important que 
ce document soit partagé et débattu en Commune et en Conseil 
Communautaire. 
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Monsieur le Maire présente le projet de PADD annexé à la présente et qui contient : 
 

• les orientations générales des politiques d'aménage ment, d'équipement, et 
d'urbanisme, 

 
• les orientations générales des politiques de paysag e, de protection des 

espaces naturels, agricoles et forestiers, et de pr éservation ou de remise en 
bon état des continuités écologiques,  

 
• les orientations générales concernant l'habitat, le s transports et les 

déplacements, les réseaux d’énergie, le développeme nt des 
communications numériques, l'équipement commercial,  le développement 
économique et les loisirs, 

 
• les objectifs de modération de la consommation de l ’espace et de lutte 

contre l'étalement urbain. 
 

Ces orientations, ainsi que le projet de PADD, ont été élaborés, partagés et 
enrichis notamment à travers : 

 
- le séminaire d’échange du 21 novembre 2016  avec l’ensemble des élus 

communaux et intercommunaux, lors duquel le diagnostic des études du PLUi a 
été présenté, 

 
- le séminaire d’échange du 16 mars 2017  avec l’ensemble des élus communaux et 

intercommunaux, lors duquel les orientations et le projet de PADD ont été 
présentés, afin de préparer les débats à mener sur le PADD au sein de chaque 
Conseil Municipal et du Conseil Communautaire. 

 
Le Conseil Municipal prend acte des orientations générales du PADD proposées et 
n’émet pas d’observations particulières. 
 
Le présent compte-rendu de débat sera notifié à : 

- Monsieur le Sous-Préfet chargé de l’arrondissement de Saverne 
- Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Pays de la Zorn 

 
 

 Adopté à l’unanimité 
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ADAM Raphaël BOISSON Valérie 

(absente) 

  DIEBOLD Benoît 

DIETRICH Muriel   FREY Stéphane  

(absent) 

HOLTZMANN Michel 

(absent) 

 KERRMANN Hervé KIEFFER Jean-Luc  

  

LAEMMEL Marie-Odile 

ROEHLLY Alain 

 

ROOS Dominique SCHIFFLI Véronique  

(absente) 

 SCHMITT Elodie 

 

SCHNEIDER Virginie 

 

STEINMETZ Gilbert 

 

 

 
 
 


